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L'emploi du courant à la tension de 15 000 volts a nécessité

la transformation des autres installations électriques du
chemin de fer, en particulier la mise en câbles souterrains des

lignes aériennes pour télégraphe, téléphone, signaux et éclairage

électrique.
La ligne télégraphique aérienne a été remplacée par un

« câble de ligne » posé dans le sol, à côté et le long de la voie.
Ce « câble de ligne » comprend 10 paires de conducteurs

isolés au papier séché, avec espace d'air, une gaine de plomb
et une armature protectrice en feuillard ; 7 paires de conducteurs

sont utilisés actuellement et 3 sont en réserve pour les
besoins futurs.

Les dépenses de construction pour les différentes installations

sont évaluées comme suil :

a) Ligne de transport 66 kV Chief res—Neu¬
châtel Fr. 810 000.—

b) 1. Chiètres. Extension de l'installation
de distribution » 90 000.—

2. Vausevon. Etablissement d'une sous-
station » 1 100 000.—

c) Lignes de contact Neuchâtel—Le Locle-
Col des Roches, avec toutes les
installations qui en dépendent » 1578 000.—

d) Mises en câbles souterrains des conduites
et modifications des installations à faible

courant » 1068 000.—

Fr. 4 646 000.—

Cela, c'est 1'electrification d'aujourd'hui. Il est curieux de

la comparer avec ^electrification cle jadis, plus précisément
avec un projet d'électrification (monophasé, 10 0Ö0 volts) du
Jura-Neuchâtelois, dressé, en 1908, par le Département des

Travaux publics du canton de Neuchâtel, avec le concours
d'un collège d'experts composé de MM. Rochat, directeur
général de la Compagnie genevoise des tramways électriques,
Dr Ed. Tissot, vice-président de la Commission suisse d'études
pour la traction électrique des chemins de fer à voies normales
et A. Bellenod, ingénieur, à Neuchâtel.

M. le conseiller d'Etat Renaud a exposé les grandes lignes
de ce projet, dans un charmant discours à la fin du repas que
la direction du Ier Arrondissement des C. F. F. offrit à ses

invités, le 3 octobre. Moyennant les dépenses d'établissement
récapitulées ci-dessous,

I. Installations électriques :
1. Station de transfor¬

mation des Hauts-
Geneveys Fr. 800000

2. Lignes électriques. » 860 000
3. Matériel roulant » 1 700 000 Fr. 3 360 000

II. Travaux divers nécessités

par l'électrification de la
ligne entière :
1. Tunnels Fr. 4 300
2. Voie ferrée » 56 200
3. Bâtiments » 227 000
4. Frein modérable » 16 000
5. Modifications aux li¬

gnes à faible
courant » 30 000 » 333 500

on se flattait de faire face à un horaire dit « horaire 1909 » qui
ne comportait pas moins de 32 trains quotidiens de voyageurs

entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds (12 trains
express, 20 trains omnibus) et 62 trains quotidiens de voyageurs
entre La Chaux-de-Fonds et le Locle (12 trains express, 20
trains omnibus, 30 trains-tramways). Temps minimum de

parcours Neuchâtel—La Chaux-de-Fonds : 42 minutes ; La
Chaux-de-Fonds—Neuchâtel : 40 minutes ; La Chaux-de-
Fonds—Le Locle: 10 minutes; Le Locle La Chaux-de-
Fonds : 11 minutes.

< )n attribuait alors, et on a encore trop la tendance, dans les
milieux non techniques, à attribuera la traction électrique des

capacilés qui sont souvent des impossibilités parce qu'elles
tiendraienf du miracle, comme, par exemple, l'augmentai ion
du nombre des trains sur celle «ligne des Montagnes».

M. Savary, dans son exposé très cordial et très documenté,
a relevé l'exagération de certaines demandes et il a mis ses
auditeurs en garde contre des illusions ou des espoirs qui sont
irréalisables.

Il paraît que certains usagers du Jura-Neuchâtelois ont
été déçus en constatant que l'horaire « électrifié » ne leur offre
que 23 trains quotidiens entre Neuchâtel et La Chaux-de-
Fonds et 38 entre La Chaux-de-Fonds et Le Locle. Ce n'est
pourtant pas trop mal pour une ligne dont l'exploitation ne
couvre pas ses frais.

Quant aux temps cfe parcours minimum accusés par
l'horaire actuel, 43 minutes Neuchâtel—La Chaux-de-Fonds et
9 minutes La Chaux-de-Fonds—Le Locle, ils ne diffèrent
guère de ceux de f« horaire 1909 ».

CHRONIQUE

Concours d'idées pour la révision du plan
d'extension de la Ville de Lausanne.

Nos lecteurs auront appris, par la presse quotidienne, que
la Municipalité de Lausanne ouvrait un concours d'idées

pour la révision du plan d'extension de la ville. Ce concours,
qui s'est ouvert le 1er octobre dernier, sera clos le 31 mars 1932.

Sont admis à concourir les architectes, ingénieurs et
géomètres suisses, de même que les architectes, ingénieurs et
géomètres étrangers établis régulièrement en Suisse depuis
le 1er janvier 1927.

Le jurv, nommé par la Municipalité, est composé de la
façon suivante : MM. Perret, Syndic de Lausanne, Simon,
directeur des travaux de la ville de Lausanne, Bernouilli.
professeur-architecte à Bâle, Braillard, architecte à Genève.
Hippenmeier, directeur du plan d'extension cle la ville de

Zurich, Laverrière, architecte à Lausanne, C. Oyex, ingénieur
à Lausanne, E. Savary, directeur du 1er arrondissement des
C. F. F., et C. Thévenaz, architecte à Lausanne. M. A. Guyon-
net, architecte à Genève, est suppléant.

Le jury dispose d'une somme de 50 000 fr. qui sera répartie
en huit prix au maximum, ainsi que d'une somme de 10 000 fr.
pour l'achat éventuel de projets non primés présentant des
solutions intéressantes. Tous les projets primés, de même que
les projets achetés deviendront la propriété de la Commune
de Lausanne qui en disposera à sa convenance. Aucun
concurrent ou association de concurrents ne pourra obtenir plus
d'un prix.

Après la décision du jury, tous les projets admis au
concours seront exposés publiquement pendant cpiinze jours.

Il nous semble intéressant de signaler quelques-uns des

problèmes que pose la révision du vétusté plan d'extension
de Lausanne.

On sait, peut-être, que des spécialistes, de concert avec les
autorités communales compétentes, ont mis sur pied un projet

de nouveau règlement du plan d'extension, projet qui
sera soumis sous peu aux délibérations du Conseil communal
de Lausanne. C'est sur ce projet, de même cpie sur les
indications contenues dans le programme du concours que se

baseront les concurrents pour établir leurs études et plans.
Il va bien sans dire que parmi les projets primés on n'en

adoptera pas un seul devant ensuite servir de guide pour le

développement harmonieux de la ville. Il conviendra
nécessairement d'opérer, dans la mesure du possible, une sélection
des meilleures idées présentées par les concurrents. Cette
sélection, certes, constituera peut-être la besogne la plus
difficile. Car il est évident que ce faisant, on créera bien des
heurts, on établira bien des compromis, on froissera bien des
convictions... Et encore faut-il que le futur plan d'extension,
résultat de cette consultation, présente une unité de vues et
de conceptions satisfaisante.

C'est pour cela, nous semble-t-il, comme aussi pour assurer
plus lard la continuité dans la réalisation de l'œuvre, qu'il
sera hon, nécessaire même, de créer un bureau permanent du
plan d'extension, ne s'occupanl que des questions d'urbanisme
lausannois et s'attachant à les résoudre, t n peu pari oui.
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dans les villes importantes, on a créé de semblables offices

qui. sous la direction d'hommes compétents, ont rendu les

plus grands services.
Le principal travail des concurrents consistera, le

programme le leur impose d'ailleurs, à étudier la révision des

zones, soit la délimitation à donner aux nouvelles zones lixées

par le projet de règlement.
Jusqu'à présent, Lausanne comprenait officiellement quatre

zones ; celle de la Cité, la centrale ou zone du Grand-Pont,
la zone en ordre dispersé et la zone en ordre contigu.

Le nouveau projet de règlement maintient les deux
premières zones. Celle de la Cité est à juste titre considérée
comme fixée. La Cité, intelligemment restaurée, consacrée

tout particulièrement aux édifices gouvernementaux, constitue,
en quelque sorte, un charmant et «vivant» musée, — le

paradoxe est exact — du Lausanne d'autrefois. La zone
centrale ou du Grand-Pont est une petite zone, considérée aussi

comme fixée, qui doit permettre de maintenir toujours la vue
libre du Grand-Pont sur la cathédrale.

Les deux autres zones actuelles — ordre dispersé et ordre
contigu — seront sujettes à de profonds remaniements. En
effet, Lausanne, où nous avons déjà eu l'occasion de dire

que l'on construisait énormément, beaucoup trop certainement,

s'est développée en général d'une manière désolante.
Dans toute la zone où les constructions sont en ordre

dispersé, les normes et règlements en vigueur n'étant pas assez
stricts, on a obtenu la plupart du temps, au lieu d'agréable
fantaisie, un gâchis extraordinaire. D'immenses immeubles
voisinent avec de minuscules villas. Les maisons, petites ou
grandes sont orientées comme bon leur plaît, et l'on a

vraiment l'impression, clans certains quartiers, qu'un demi-dieu
entreprenant plus qu'entrepreneur s'est malignement amusé à

jeter les maisons pêle-mêle sur les collines, comme elles
sortaient de son sac... C'est pourquoi, l'ordre contigu compte de

nombreux partisans qui disposent d'arguments très sérieux,
dont le principal est que l'ordre vaut toujours mieux que le
chaos.

Mais il ne faut pas oublier qu'un des charmes de Lausanne,
ce sont ses multiples jardins, sa verdure cpii surgit de partout,
ses arbres. Et il convient de se méfier du péché qu'on commet
en tombant d'un excès dans l'autre. De la mesure en tout,
encore de la mesure, toujours de la mesure

Certes, une zone en ordre contigu s'impose clans les quartiers
purement urbains. Pour le reste, ce qu'il importe, c'est d'éviter

que le gâchis provoqué par une excessive liberté continue,
tout en conservant les avantages indéniables de l'ordre non
contigu.

Les nouvelles dispositions spécifient, ce qui est extrêmement
important, que dans l'ordre non contigu, les façades du côté
de la voie — chemin, avenue, etc., — seront parallèles à

celle-ci, jusqu'à une distance de 15 m en arrière de l'alignement.
Ainsi, on n'aura pas de ces maisons dont les façades « dansent »

désastreusement. En outre, la distance entre un bâtiment et
la limite de la propriété voisine ne sera jias inférieure à 6 m
lorsque la plus grande des dimensions en plan du bâtiment
ne dépasse jjas 18 m. A partir de 18 m cette distance ne sera
pas inférieure à 8 m. Ce recul est pris uniformément clans

tous les sens et dans l'axe de chaque façade. Entre deux
bâtiments sur la même propriété, les distances de l'article jjrécé-
dent devront être additionnées. (On obtient ainsi, entre deux
bâtiments voisins de petites dimensions une distance minimum

de 12 m. Cette distance minimum atteint l(i m clans
le cas où lesdits bâtiments ont plus de 18 m de long.) De

cette manière, on supprimera les véritables « couloirs » qui
séparent trop souvent, actuellement, des immeubles voisins.
Ft l'on évite les principaux inconvénients de l'ordre non
Contigu.

Les concurrents auront encore à prévoir une zone péri-
phérique et une zone industrielle, actuellement non prévues.
(Files existent d'ailleurs, mais se développent au petit
bonheur, ou, ce (pu serait plus juste, au petit malheur).

Quelques autres problèmes importants solliciteront les

efforts ingénieusement urbanistes - si j'ose dire, des

concurren i s :

I. Amélioration des communications entre St-Francois-
Bel-Air, Chauderon et Montbenon. Il est évident, pour qui¬

conque connaît Lausanne, que le Grand-Pont, grand par le

nom, mais étroit à l'usage, ne peut suffire convenablement à

l'intense circulation qu'on y constate. Convient-il cle l'élargir,
cle lui créer une doublure Faut-il prévoir carrément un
autre pont Bel-Air-Montbenon

2. Amélioration des communications pour faciliter la
circulation suivant les directions Genève-Berne, Genève-Mon-
treux et Berne-Montreux. J'ai depuis longtemjDS soutenu dans
la Revue de Lausanne la nécessité de décongestionner St-
François en créant une « traversée » de la ville en direction
Genève-Berne, jiar la rue de Genève, la jilace Centrale, la rue
du Pré, la Solitude. La « traversée » en direction Genève-
Montreux existe déjà partiellement jiar l'avenue de Cour,
jusqu'à l'avenue d'Ouchy. Mais de là pour rejoindre Cham-
blandes, il n'y a jîas de grande artère ou même d'artère
suffisante.

La « traversée » Genève-Berne mérite d'être étudiée elle
aussi. C'est peut-être celle qui coûtera le jolus cher.

3. Création de parcs de stationnement j^our autos. — Le
problème a déjà fait l'objet de nombreuses études dont le
Bulletin technique a eu l'occasion de jiarler. Il est fortement
cjuestion d'utiliser les côtes de Montbenon où une terrasse,
construite en jiorte à faux, jiermettrait de loger un assez
grand nombre de voitures. On a examiné également — jirojet
moins coûteux — la création d'un parc à Montbenon même,
sur la pelouse qui va du monument Vinet à la fontaine du
Palais de Justice. On conserverait, autant que possible, les
arbres, et on laisserait le grand philosojme vaudois poursuivre,
sur sa chaise étayée de vastes bouquins, ses graves méditations.

Mais le public des piétons pensera peut-être qu'on
aurait tort de sacrifier un parc pour en faire un parc à autos.
On a songé aussi à fa promenade cfe Derrière-Bourg, solution
fort coûteuse.

En attendant, la ville a fait exécuter au droit du pont de
Chauderon, en bordure de la route de Genève, une très belle
jîlace de stationnement qui rendrait les plus grands services
si elle se trouvait à St-François. Pour l'instant, on a plutôt
l'impression qu'on finira par la transformer en terrains de
tennis.

4. Aménagement de la jilace de la Rijionne el de ses abords,
avec maintien ou suppression de la Grenette.

Gros problème, parce qu'on touche à celui de la Grenette
qui a déjà préoccupé nos pères et qui fera peut-être encore
le souci de nos enfants. La Grenette, notons-le en jiassant,
n'est pas un édifice très vieux. 11 fut construit, sauf erreur,
vers le milieu du siècle dernier. Actuellement, il tombe en
ruine. Il faudra ou le restaurer de fond en comble, ou le
démolir en profitant d'élargir la jilace. La Commune a prévu
cette éventualité en achetant la plupart des immeubles situés
au nord du bâtiment. A propos de la Grenette, on reparlera
aussi de la «grande salle», ce mythe solaire, ce serpent de

mer. apjielons-lc comme on voudra. « Nous aurons notre
grande salle » est une phrase tpii a jiour les Lausannois à

peu près la même enthousiaste et utopique signification que
le célèbre : « L'an prochain, à Jérusalem »

4 bis. Aménagement des abords de la place de Beaulieu et
de ses accès. Les constructions éternellement « pro\ isoires » du
Comptoir Suisse — dont je ne mésestime pas l'importance —
ont considérablement modifié l'aspect de Beaulieu. sans
l'embellir, me semble-t-il. On pourrait tirer de ce superbe belvédère

un parti magnifique. C'est à quoi s'acharneront les
concurrents qui mériteront ainsi les félicitations des populations
du quartier.

5. Modification du réseau des voies ferrées T. L.. soit par
adjonction de nouvelles lignes, soit par suppression île liones
existantes qui seraient desservies par autobus.

Dans une ville comme Lausanne, il saute aux yeux que
les tramways constituent — s'ils rendenl de très appréciables
services - une gène sensible à la circulai ion. On nous avait
promis le trolleybus, qui réunil les avantages de l'autobus —

maniabilité, coût minime île premier établissement, pas de
voies ferrées qui endommageril toujours plus ou moins la
chaussée ei du tramway fonctionnement à l'électricité.
Ne soyons pas trop exigeant, attendons encore, ci félicitons
en passani M. Robert Bourgeois, le sympathique directeur
des /. £,, pour les heureuses initiatives qu'il a su prend re ;
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création de nouvelles lignes d'autobus pour la périphérie,
quelques améliorations d'horaires, etc... et même quelques
diminutions du coût des billets... qui continueront, espérons-le.

6. Trouver si possible un autre emplacement que la place
St-François comme centre de liaison des lignes de tramways.

Il est de fait qu'actuellement^ la place St-François est
parfois un véritable dépôt de voitures. Les nécessités du trafic
imposent, parait-il, le stationnement en permanence, sur cette
place, de quatre ou cinq voitures de rechange. Nous n'en
voulons pas douter, puisqu'on nous l'affirme, mais il est alors
d'autant jilus urgent d'étudier un changement comjdet de

cette organisation.
7. Emplacement pour marchés couverts et pour une grande

salle. Questions liées avant tout à celle de la Grenette, comme
je l'ai dit jilus haut.

8. Les concurrents pourront indiquer sur le plan les quartiers

ou les emjilacements qui conviendraient jiour l'édification
d'immeubles-tours. Grosse affaire, que je crains d'effleurer,
car les passions architecturales et urbanistes se déchaînent à

ce propos avec une violence considérable. On l'a vu récemment.

Laissons aux concurrents le soin de se débattre dans
les ronces de la jDolémique...

Si j'étais l'un d'entre eux, je prévoirais sans hésitation
l'électrification de la ligne du Lausanne-Echallens-Bercher.
Non jsas parce qu'il me déplaît de voir circuler un train à

vapeur entre des magasins, comme c'est le cas, mais jiarce
que le très populeux quartier de Montétan souffre certainement
d'un état de choses qui était tolerable quand les collines de

St-Paul constituaient un vignoble.
Notons encore que les nouvelles prescriptions stijiulent que

préalablement à toute demande cle construction, la Municipalité

est en droit d'exiger qu'un plan cle parcellement et
d'aménagement d'une jjrojiriété ou .d'un ensemble de jiro-
jinétés soit soumis à son ajiprobation. Ceci clans le but
d'empêcher certaines hérésies urbanistes, jiareilles à celles qui
furent commises. On jieut se demander si cette excellente
réglementation sera efficace, dans l'état actuel de nos lois.

Il faut remarquer aussi que le grand nombre de servitudes
de toute nature qui jjèsent sur une multitude de terrains
lausannois est en grande jiartie la cause de l'étonnant chaos

que l'on déplore. Une rénovation de ces servitudes, besogne
certes infiniment délicate, puisqu'il est nécessaire de tenir
compte de droits légitimement acquis, contribuerait pour
une grosse part à l'harmonieux développement de Lausanne.

On me jiermettra encore d'insister sur le grave tort que
l'on eut de fermer au sud la jilace St-François par de gros
immeubles. Le mal n'est peut-être pas absolument irréparable.
Si j'étais concurrent, considérant la vue unique dont on
pourrait jouir d'un vaste promenoir passant derrière la Banque
cantonale et la Poste, je tenterais de jorévoir là un belvédère
tel qu'aucune ville du monde — je ne crois jias exagérer —
n'en posséderait, quitte à amjiuter d'un étage les gros
bâtiments de la rue Beau-Séjour.

Je m'efforcerais aussi d'amener la ville à utiliser infiniment
mieux qu'elle ne le fait actuellement, le jardin du théâtre —
la grande salle étant supposée à la Riponne. Le jardin du
théâtre constitue un véritable « jioint mort » à côté d'un
théâtre qui sera digne d'éloges, et dans une avenue pleine
d'attraits.

Il y aurait encore à examiner le déplacement du stand de

la Pontaise, qui a été demandé au Conseil communal, mais
qui coûterait fort cher. Il serait cependant souhaitable.

On n'en finirait pas, si l'on se mettait sur le pied de formuler
seulement tous les désirs légitimes qui naissent dans l'esprit,
et dans le cœur, de tout bon Lausannois.

Il faudrait consacrer à leur réalisation des sommes énormes.
Les circonstances, hélas ne sont pas aux audaces financières.
Et cependant... Certaines économies finissent jiar coûter
diablement cher

Voici par quelles recommandations se termine le programme
remis aux concurrenls.

Ils devront donner aux voies nouvelles la pente minimum
possible. Les études devront respecter dans toute la mesure
du possible les constructions, les jardins cl les paies publics
ainsi que les ouvrages d'art existants.

Il est tout spécialement recommaiulé^de ne présenter que

des solutions réalisables, tant au point de vue technique que
financier.

Les concurrents n'apporteront jias de modifications à
l'état actuel des rives du lac entre Bellerive et la Chamberonne.
sur une profondeur de 20 m à partir de la rive. Il est à noter
aussi qu'aucune construction ne peut être élevée à la place
du Pré, sur l'emplacement de l'ancien îlot qui a été démoli.

J'ajouterai, sur la foi de la statistique officielle, que la
jsopulation de Lausanne est loin d'avoir cru aussi vite qu'on
le faisait prévoir: 1924: 70 022 h.: 1925: 73 406: 1926:
75 120 : 1927 : 77 304 : 1928 : 78 802 ; 1929 : 79 122 ; 1930 :

78 868.
On voit qu'au cours cle ces deux dernières années, la

population est demeurée stationnaire, ou à peu près. 11 est possible
aussi qu'à la suite des erreurs commises, on ait attribué
aux années 1925, 1926 et 1927 par exemple, un accroissement
jilus grand qu'en réalité.

Jean Peitrequin.

Le nouveau directeur général des Chemins de fer
fédéraux.

Le Conseil fédéral vient de nommer M. Maurice Paschoud
membre de la Direction générale des chemins de fer fédéraux,
en remplacement de M. A. Siquille, décédé. AI. Paschoud, que
le « Bulletin technique » s'honore d'avoir compté parmi ses

collaborateurs, a accompli une brillante carrière à l'Université de

Lausanne dont il était le recteur quand il fut élu au Conseil
d'Etal du canton de Vaud. .Uicien élève de l'Ecole d'ingénieurs de

Lausanne (promotion de 1904), AI. Paschoud a voué ci cet

établissement une sollicitude qui aboutira bientôt ci des résultats

importants. M. Paschoud est aussi membre du Comité central
de la Société suisse des ingénieurs et des architectes.

BIBLIOGRAPHIE

Roentgentechnische Berichte. — Un périodique mensuel
publié par le « Deutscher Verband für die Materialprüfungen der
Technik », Berlin NW 7, Dorotheenstrasse 40. — Prix : 12 RM

pour l'année 1931.

L'importance des rayons de Rœntgen va sans cesse croissant

et actuellement nombreux sont les domaines de la
technique dans lesquels ils trouvent une ajiplication. Citons, par
exemple, la recherche de défauts dans des pièces métalliques
ou dans des soudures et rappelons leur imjiortance pour la

détermination de caractéristiques intimes de métaux purs
ou d'alliages. En physique, le rôle des rayons de Rœntgen
est considérable jiour un grand nombre de recherches. Pour
aider le technicien et le physicien dans ses travaux et dans

ses recherches, la Société allemande pour l'essai des matériaux

publie le périodique sus-mentionné, qui donne un résumé

de toutes les publications courantes dans le domaine des

rayons do Rœntgen. Cette publication, on le conçoit, est

ajjpelée à rendre de très grands services à tous ceux qui s'in-

ressent aux questions précitées. Notons qu'il s'agit d'une

publication s'adressant avant tout aux techniciens et physiciens

et non pas aux médecins, car l'usage des rayons de

Rœntgen en médecine diffère essentiellement de celui qu'on
en fait dans la technique.

A. Ds.

Voir page 8 des feuilles bleues le communiqué de l'Office
suisse de placement.
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